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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE D'AIX-EN-
PROVENCE N°2012.188
 
Séance  publique du
 
20 février 2012
 
Présidence de Madame Maryse JOISSAINS MASINI,
 Maire d'Aix-en-Provence
Député des Bouches-du-Rhône
Président de la Communauté du Pays d'Aix

 
OBJET : TRAITEMENT DES TRAVAUX URGENTS - CONVENTION ENTRE LA VILLE D'AIX
EN PROVENCE ET GRDF UNITE RESEAU GAZ PACA
 
Le 20/02/12 à 18h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session dans la salle de ses
délibérations, à l'Hôtel-de-Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire le
16/02/2012, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

 
Etaient Présents :
 
M. Jacques AGOPIAN, Mme Charlotte BENON, Mme Christine BERNARD, Mme Odile BONTHOUX, M. Helliot BRAMI,
M. Gérard BRAMOULLÉ, Mme Danièle BRUNET, M. Eric CHEVALIER, M. Jean CHORRO, Mme Chantal DAVENNE,
M. François-Xavier DE PERETTI, M. Yannick DECARA, Mme Sylvaine DI CARO, M. Laurent DILLINGER, Mme Dahbia
DRAOUZIA, Mme Michelle EINAUDI, M. Robert FOUQUET, M. Alexandre GALLESE, M. Jacques GARCON, M. Gérard
GERACI, M. Jean-Christophe GROSSI, M. Hervé GUERRERA, M. André GUINDE, M. François HAMY, Mme Sophie
JOISSAINS, Mme Maryse JOISSAINS MASINI, Mme Michèle JONES, Mme Patricia LARNAUDIE, M. Henri MATAS, Mme
Reine MERGER, Mme Amaria MOHAMMEDI, M. Stéphane PAOLI, M. Christian PEREZ, M. Jean-Marc PERRIN, Mme Liliane
PIERRON, Mme Catherine RIVET-JOLIN, Mme Danielle SANTAMARIA, Mme Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, M.
Jules SUSINI, M. Francis TAULAN, Mme Françoise TERME, M. Victor TONIN
 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des Collectivités
Territoriales:

M. Lucien AMBROGIANI à Mme Michelle EINAUDI, Mme Agnès AMIACH ELBEZ à Mme Chantal DAVENNE, Mlle Odile
BARBAT-BLANC à Mme Charlotte BENON, M. Maurice CHAZEAU à M. Stéphane PAOLI, M. Gerard DELOCHE à M. Francis
TAULAN, Mme Brigitte DEVESA à M. François-Xavier DE PERETTI, Mme Martine FENESTRAZ à Mme Michèle JONES,
M. Christian LOUIT à Mme Danielle SANTAMARIA, M. Alexandre MEDVEDOWSKY à M. André GUINDE, Mme Arlette
OLLIVIER à Mme Danièle BRUNET, Mme Catherine SILVESTRE à M. Victor TONIN, Mme Fleur SKRIVAN à M. Jacques
AGOPIAN, Mme Marie José VALETA à M. François HAMY
 
Excusés sans pouvoir :
 
NEANT
 
Secrétaire : Yannick DECARA
M. Helliot BRAMI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : M. Helliot BRAMI
           
 
Politique Publique : 03-PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT
DURABLE
 
OBJET : TRAITEMENT DES TRAVAUX URGENTS - CONVENTION ENTRE LA VILLE
D'AIX EN PROVENCE ET GRDF UNITE RESEAU GAZ PACA - Décision du Conseil
 
 
Mes chers Collègues,
 
Dans le cadre d’intervention des services techniques de la Ville sur les travaux urgents justifiés par
le décret 91-1147 du 14 octobre 1991, il est mentionné que l’urgence au voisinage d’installations
sensibles n’autorise pas l’entreprise ou la personne publique à intervenir sans en aviser préalablement
les exploitants concernés.

La notion de travaux urgents (ci-dessous nommés TXUR) est décrite à l’article 11 du décret 91-1147 du
14 octobre 1991 qui dispose qu’«en cas d‘urgence justifiée par la sécurité, la continuité du service public
ou la sauvegarde des personnes ou des biens , ou en cas de force majeure, les travaux indispensables
peuvent être effectués immédiatement, sans que l‘entreprise ou la personne qui en est chargée, ait à
faire de déclaration d’intention de commencement de travaux, à charge pour elle d’en aviser sans délai
et si possible préalablement, le maire et les exploitants».

En conséquence, on distinguera :

- Les Travaux Urgents au sens du décret répondant généralement à un danger grave et imminent
(travaux justifiés par la sécurité, la continuité du service public ou la sauvegarde des biens et
des personnes).

- Les travaux en cas de force majeure.
 
 
Pour ce dernier cas de force majeure, ces travaux urgents sont généralement déclarés et déclenchés
par le préfet.



 
Pour le premier cas de travaux urgents pour lesquels il est nécessaire de prévenir les exploitants
d’installations enterrées sensibles tel que GrDF (Gaz Réseaux Distribution France), ceux-ci sont réalisés
sous maîtrise d’ouvrage des services municipaux de la Ville d’Aix en Provence et plus particulièrement
par les services de la Régie Municipale des Eaux. Ces travaux sont alors confiés à des entreprises
titulaires de marché à bons de commande pour lesquelles des astreintes spécifiques sont prévues
contractuellement en cas d’urgence avérée.
 
Afin de garantir la sécurité de tous les intervenants sur le domaine public, il est nécessaire de connaître,
dans un laps de temps très court et préalablement à toute intervention technique, le positionnement des
canalisations de GrDF et leur état de fonctionnement.

Pour ce faire et dans le cadre de Travaux Urgents (TXUR), un mode opératoire permettant un processus
d’échange formalisé entre les services de la Régie Municipale des Eaux et les services de GrDF doit
être formalisé par convention.
 
C’est pourquoi, je vous demande, Mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER cette convention entre la Ville d’Aix-en-Provence et GrDF, Unité Réseau Gaz
PACA,

- AUTORISER Mme Le Député-Maire ou Monsieur L’Adjoint Délégué à l’Eau
l’Assainissement-Pluvial à signer cette convention.
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 Présents et représentés  : 55
 Présents  : 42
 Abstentions  : 0
 Non participation  : 0
 Suffrages Exprimés  : 55
 Pour  : 55
 Contre  : 0
     
 
 

Ont voté contre
 
NEANT
 

Se sont abstenus
 
NEANT
 

N’ont pas pris part au vote
 
NEANT
 
 
 
 
 
Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Député Maire
Président de séance et les membres du conseil présents :
 

Le Conseiller Municipal délégué,
Michèle JONES

 
 
         Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/02/2012
         (articles L 2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.) 















 
 
ANNEXE aux délibérations N° 2012-174 à 2012-255 
 
ERRATUM page 1 
 
Il convient de lire « sur convocation qui a été adressée par Mme Joissains-Masini, Maire le 
14/02/2012 » au lieu du 16/02/2012. 
 
 


